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1. Introduction 

 

Dans ce document, nous expliquons comment, en tant que collaborateur RH, vous pouvez 

utiliser l’outil eFunds. Ce système vous permettra de d’effectuer et de suivre des demandes de 

primes pour les travailleurs de votre organisation. Vous pourrez également d’effectuer et de 

suivre des demandes de primes pour votre organisation. 

 

Toutes les données visibles dans les captures d’écran de ce document sont des données fictives, 

pour des raisons liées au RGPD. 

 

2. Conditions 

 

Pour pouvoir demander des primes au nom de votre entreprise ou des travailleurs de votre 

organisation, vous devrez d’abord vous faire enregistrer en tant que collaborateur RH – ou, plus 

généralement, en tant que représentant de votre organisation. 

Dans l’attente d’une procédure plus détaillée, il est préférable de contacter pour cela les 

collaborateurs de Comeos qui gèrent les Fonds sociaux. Vous trouverez leurs coordonnées sur 

les sites web. 

Il vous sera demandé de communiquer les informations suivantes : 

 

- Votre nom et prénom 

- Votre numéro de registre national 

- Votre langue de préférence 

- Votre adresse e-mail professionnelle 

- Une adresse e-mail secondaire si vous souhaitez également y recevoir les e-mails relatifs 

à vos demandes 

- Le nom de l’entreprise (ou des entreprises) pour laquelle/lesquelles vous souhaitez 

demander des primes 

- Le numéro ONSS de l’entreprise (ou des entreprises) pour laquelle/lesquelles vous 

souhaitez demander des primes 

- La commission paritaire (ou les commissions paritaires) dont relève(nt) votre entreprise 

 

Les collaborateurs des Fonds sociaux vous accorderont ensuite les accès nécessaires à eFunds. 

 

Les collaborateurs d’autres pays au sein de l’UE peuvent également se faire enregistrer, mais 

cela se fait via une procédure spécifique. Dans ce cas, il est également préférable de contacter 

les collaborateurs des Fonds sociaux. 

 

Attention : en raison de la législation RGPD, nous n’accorderons pas d’accès aux collaborateurs 

situés en dehors de l’UE. 
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3. Se connecter en tant que collaborateur RH 

 

Vous pouvez vous connecter via les différents portails des Fonds sociaux : 

 

Fonds social 119 : https://portal.sfonds119.be/ 

 

Fonds social 202 : https://portal.sfonds202.be/ 

 

Fonds social 311 : https://portal.sfonds311.be/ 

 

Fonds social 312 : https://portal.sfonds312.be/ 

 

Selon le Fonds social dont relève votre entreprise, vous verrez d’abord un écran de démarrage : 

 

 

 

Attention : si, en tant que collaborateur RH, vous introduisez et suivez des primes auprès de 

plusieurs fonds sociaux, vous devrez vous connecter à différents portails. 

  

https://portal.sfonds119.be/
https://portal.sfonds202.be/
https://portal.sfonds311.be/
https://portal.sfonds312.be/
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En cliquant sur « Se connecter », le système vous redirigera vers CSAM, la plateforme 

d’identification du gouvernement : 

 

 

 

Vous pourrez vous identifier via le système de votre choix. Nous recommandons d’activer itsme 

sur votre smartphone, car c’est la manière la plus simple de vous connecter. 

Si vous cliquez sur itsme, vous devrez suivre les étapes habituelles du système : 
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En tant que collaborateur d’un autre pays au sein de l’UE, vous pourrez utiliser l’option « 

European authentication » : 

 

 

 

En cliquant sur cette option, le système affichera l’écran suivant : 
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Vous pouvez maintenant sélectionner le pays où vous travaillez ; vous pourrez ensuite vous 

identifier via les systèmes d’identification électronique de votre pays. Pour les Pays-Bas, par 

exemple, vous verrez ceci : 
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En cas d’identification réussie, vous verrez l’écran suivant : 

 

[LD1] 

 

Dans cet exemple, nous voyons l’écran de connexion d’un collaborateur RH pour deux 

entreprises, qui est également un travailleur dans le secteur. Dans un autre document, nous 

expliquons comment, en tant que travailleur, vous pouvez également d’effectuer et de suivre des 

demandes de primes pour vous-même. 

 

4. Fonctionnalités du portail 

 

Dans ce chapitre, nous expliquons les principales fonctions du portail, à savoir l’introduction et le 

suivi des demandes de paiement d’une prime. Dans cette version du document, nous nous 

concentrons principalement sur la prime « garde d’enfants ». 
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a. Introduire une demande de paiement d’une prime 

 

Si, en tant que collaborateur, vous êtes lié à plusieurs entreprises, vous devrez d’abord 

sélectionner l’entreprise pour laquelle vous souhaitez demander une ou plusieurs primes : 

 

 

 

Vous arrivez ensuite sur l’écran suivant : 

 

 

 

Il s’agit de l’aperçu de toutes les primes créées pour les travailleurs ou pour l’entreprise en tant 

qu’employeur. Plus d’informations à ce sujet au point b. 

En cliquant sur le bouton « Demander une prime » en haut à droite, vous arriverez sur l’écran 

suivant : 
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À ce stade, seule la prime « garde d’enfants » est proposée, mais à terme, cet écran vous 

permettra de demander toutes les primes pour les travailleurs et pour l’entreprise en tant 

qu’employeur. 

En cliquant sur le bouton « Garde d’enfants », vous verrez l’écran suivant : 

 

 

 

Comme vous pouvez le voir, la demande d’une prime pour un travailleur se déroule en 4 étapes. 

Dans cette première étape, vous sélectionnez le travailleur pour lequel vous souhaitez introduire 

une demande. Cela se fait via le champ « Travailleur » : 

 

 

Dans ce champ, vous pouvez rechercher et sélectionner le travailleur de 3 manières : 

 

- Vous saisissez le numéro de registre national de la personne : 
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Le système vous affiche dans une fenêtre contextuelle le numéro de registre national, le nom et 

le prénom de la personne. 

 

- Vous saisissez le nom, ou une partie du nom, de la personne : 

 

 

 

Dans cet exemple, Peopleware est le nom de la personne. En ne saisissant qu’une partie du 

nom, vous verrez toutes les personnes dont le nom contient cette combinaison de lettres. 

 

Vous saisissez le prénom, ou une partie du prénom, de la personne : 
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En cliquant sur les données de la bonne personne, vous pouvez la sélectionner. 

 

 

 

Ensuite, vous devez cocher la case à côté de la phrase située sous les champs affichés. Il s’agit 

d’une obligation RGPD, car à l’étape 2 vous complèterez un certain nombre de données 

personnelles du travailleur et, en tant qu’employeur, vous vous engagez à transmettre des 

informations correctes. 
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En cliquant sur « Suivant » en bas à gauche de l’écran, vous passez à l’étape 2 : 

 

 

 

Sur cet écran, vous trouverez un aperçu des données du travailleur. 

 

Les blocs « Données personnelles » et « Adresse » contiennent les données officielles du 

travailleur telles que les Fonds sociaux les reçoivent du Registre national. Ces données ne 

peuvent pas être modifiées. 

 

Si l’adresse officielle n’est pas correcte, vous pouvez saisir une adresse de correspondance 

(provisoire) en cliquant sur l’option « Utiliser une adresse de correspondance ». 
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Le système vous permettra de créer une nouvelle adresse : 

 

 

 

Cette adresse sera ensuite utilisée pour envoyer les courriers nécessaires au travailleur. 

 

Attention : en principe, l’adresse officielle reçue via le Registre national devrait être l’adresse 

correcte du travailleur. Nous recevons les modifications dans un délai maximal de 4 mois. Il est 

donc préférable de conseiller au travailleur de prendre contact avec les services de sa ville ou 

commune afin de rectifier cela si cela fait plus de 4 mois qu’il a déménagé[LD2] 
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Dans les champs « Informations de contact », vous pouvez compléter les données 

supplémentaires du travailleur : 

 

 

 

- Adresse e-mail : si vous saisissez ici une adresse e-mail, toute la communication avec le 

travailleur se fera par e-mail, sauf si le travailleur nous demande explicitement de le faire 

malgré tout par courrier postal ou de ne pas le faire du tout (RGPD). 

- Numéro de téléphone du travailleur 

- La langue dans laquelle le travailleur souhaite être informé (e-mails et courriers) 

- IBAN (numéro de compte) du travailleur. Sans numéro de compte, le travailleur ne pourra 

pas être payé et, par conséquent, vous ne pourrez pas introduire la demande sans 

communiquer un numéro de compte valide (le système vérifie si la structure du 

numéro est correcte). 

 

En cliquant à nouveau sur « Suivant » en bas à gauche, le système affiche l’étape 3 : 
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Dans ce champ, vous pouvez compléter les informations pertinentes relatives à la garde 

d’enfants : 

 

- Les données de l’enfant 

 

 

Sur la base de l’acte de naissance ou des informations fournies par le travailleur, vous pourrez 

saisir les données de l’enfant : 

o Nom 

o Prénom 

o Date de naissance 

o Numéro de registre national de l’enfant (contrôle de la structure correcte du 

numéro) 

o Si l’enfant n’est pas né en Belgique (p. ex. enfant d’un travailleur frontalier), vous 

pouvez cocher l’option « Enfant né hors de Belgique » et vous n’êtes pas obligé 

de compléter un numéro de registre national. 

 

o L’année de référence 
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Cela renvoie à l’année de prise en charge de l’enfant. Si, par exemple, la fiche fiscale de 

l’organisation se rapporte à l’année 2024, vous devez sélectionner 2024 dans la liste. 

 

 

- Les pièces jointes 

 

Comme c’était le cas jusqu’à présent, vous devez ajouter la ou les fiche(s) fiscale(s) ainsi qu’un 

extrait de l’acte de naissance de l’enfant (ou document équivalent). Vous pouvez le faire en 

faisant glisser les documents scannés vers le bloc « Sélectionner ou déposer un fichier » ou en 

cliquant sur ce même bloc, puis en sélectionnant et en téléchargeant un document via l’écran 

Windows standard. 

 

Attention : veuillez transmettre les pièces jointes autant que possible au format PDF ou JPEG. 

 

Si vous n’ajoutez pas au moins une pièce jointe, le système ne vous permettra pas d’introduire 

une demande, car nous supposerons alors que vous ne disposez pas de toutes les informations 

nécessaires au traitement de la demande. 
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Un troisième écran entièrement complété pourrait par exemple se présenter comme suit : 

 

 

 

En cliquant à nouveau sur « Suivant », vous arriverez sur l’écran suivant et final : 
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Il s’agit d’un écran récapitulatif qui vous permet de revoir une dernière fois les détails de la 

demande. Vous avez ici 3 options : 

 

- Envoyer: vous envoyez la demande aux gestionnaires de dossiers du fonds social pour 

traitement. Le travailleur recevra également un e-mail ou un courrier l’informant qu’une 

demande a été introduite. Le travailleur pourra aussi consulter la demande dans son 

espace. 

 

- Enregistrer la progression : via cette option, vous pouvez enregistrer les données saisies, 

mais vous n’envoyez pas encore la demande aux gestionnaires de dossiers du fonds 

social. 
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- Précédent : vous ramène à l’écran précédent. 

 

Lorsque vous cliquez sur « Envoyer », vous verrez l’écran suivant : 

 

 

Sur cet écran, vous trouverez la confirmation que la prime a été introduite ainsi que le numéro 

unique de la demande (KO119-2 dans ce cas). 

Vous disposez également de 3 boutons : 

 

- Retour à l’aperçu des dossiers : vous ramène à l’écran d’aperçu des primes. 

 

- Nouvelle demande de prime « garde d’enfants » : vous amène directement au premier 

écran de la demande de prime « garde d’enfants », afin de pouvoir démarrer 

immédiatement une nouvelle demande : 

 

 

- Demander une autre prime : vous amène à l’écran où vous pouvez choisir la prime pour 

laquelle vous souhaitez introduire une demande. 

 

 

 

Dans certains cas, un champ apparaîtra en haut de cet écran avec un ou plusieurs messages 

d’erreur bloquants : 
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Les messages d’erreur bloquants peuvent notamment concerner le fait que : 

 

- l’enfant avait plus de 12 ans durant l’année de référence ; 

- le travailleur n’avait pas une ancienneté suffisante durant l’année de référence ; 

- aucun numéro de compte n’a été saisi pour le travailleur, ou le numéro de compte saisi 

est incorrect. 

 

Dans ce cas, vous pourrez encore enregistrer la demande, mais pas l’envoyer aux gestionnaires 

de dossiers. Si vous avez des questions au sujet de ces messages d’erreur bloquants ou si vous 

estimez qu’ils sont injustifiés, vous pouvez toujours contacter les gestionnaires de dossiers du 

fonds social. 
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b. Suivi des demandes et aperçu des dossiers 

 

Dans ce chapitre, nous décrivons comment vous pouvez suivre les demandes et obtenir un 

aperçu de toutes les primes que vous avez demandées pour les travailleurs de votre entreprise 

et pour votre organisation en tant qu’employeur. 

 

                                          i.    Aperçu 

 

Lorsque vous vous connectez à un portail, vous arrivez automatiquement sur l’écran d’aperçu 

des primes du fonds social concerné. Les primes introduites auprès d’un autre fonds social 

(autrement dit une autre commission paritaire) n’apparaîtront pas dans cet écran d’aperçu. 

 

Pour des raisons de confidentialité, les demandes introduites par les travailleurs eux-mêmes ne 

figureront PAS non plus dans cette liste. 

 

Via le bouton « Primes » dans le menu à gauche de l’écran, vous pouvez également revenir à 

tout moment sur cette page. 

 

 

 

Via le bouton « Filtres », vous pouvez également activer une série de filtres de recherche : 
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Les filtres suivants sont disponibles : 

 

- Type de prime : le type de prime que vous recherchez 

- Bénéficiaire : prime pour un travailleur ou pour l’employeur 

- Statut : un ou plusieurs statuts (voir plus loin pour plus d’explications sur les différents 

statuts) 

- Numéro de demande : numéro unique de la demande 

- NISS : numéro de registre national du travailleur pour lequel vous recherchez une prime 

- Responsable : collaborateur RH de votre entreprise qui a introduit la demande 

 

Vous pouvez utiliser un seul filtre ou une combinaison de filtres. En cliquant sur « Rechercher », 

l’aperçu affichera les primes correspondant à vos critères de recherche. « Réinitialiser » vide à 

nouveau tous les filtres. 

 

Dans l’aperçu, vous voyez déjà quelques détails relatifs aux primes : 

 

- Le type de prime 

- Le numéro de dossier 

- Le nom/prénom du travailleur 

- Nom, prénom et date de naissance de l’enfant (si prime « garde d’enfants ») 

- Le montant à payer ou déjà payé 

- La date d’introduction 

- Le statut de la demande 

 

 

En cliquant sur la demande, vous voyez les détails de la prime : 
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Si une demande a été approuvée, le montant payé sera affiché en haut à droite. Pour les primes 

soumises à un précompte professionnel, les montants brut, net et de précompte professionnel 

différeront. 

Dans le cadre, il sera également indiqué si le montant a déjà été transmis ou non à la banque 

pour paiement. 

 

 

 

 

En cliquant sur la flèche dans le bloc « Données du travailleur », le système affichera davantage 

de détails sur le bénéficiaire : 
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ii. Traitement des primes – statuts « actifs » 

 

Comme vous pouvez le voir dans l’aperçu, les demandes peuvent avoir différents statuts. Dans 

ce paragraphe, nous abordons les statuts pour lesquels une action est attendue de votre part en 

tant que collaborateur RH, autrement dit les statuts « actifs ». 

 

Les deux statuts pour lesquels vous pouvez (devez) agir en tant que collaborateur RH sont « 

Incomplet » et « Brouillon ». 

Vous pouvez retrouver tous les dossiers ayant l’un de ces deux statuts en sélectionnant, dans 

l’écran des filtres, le statut « Incomplet » : 
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Dans l’exemple ci-dessus, vous voyez une demande avec le statut « Brouillon » et une autre 

avec le statut « Incomplet ». Dans les pages suivantes, nous expliquons quelles actions vous 

pouvez entreprendre. 

 

a. Statut « brouillon » 

 

Une demande avec le statut « Brouillon » est une demande qui a été enregistrée, mais qui n’a 

pas été envoyée aux gestionnaires de dossiers du Fonds social pour traitement. 

 

Dans les grandes lignes, vous pouvez soit supprimer un dossier au statut « Brouillon », soit le 

modifier puis l’envoyer. 

 

Vous supprimez un dossier en cliquant sur l’icône de la corbeille, à droite dans la barre de la 

demande. 

 

 

 

Une fenêtre contextuelle s’affichera pour vous demander si vous êtes sûr de vouloir supprimer la 

demande : 

 

 

 

En cliquant sur « Confirmer », vous supprimez la demande définitivement, c’est-à-dire qu’elle 

est entièrement effacée du système, sans en laisser de trace. 

 

Vous pouvez aussi rouvrir le dossier en cliquant sur la demande. Vous retournerez alors dans la 

demande et pourrez suivre les mêmes étapes qu’au moment de la création de la demande. 

Vous pouvez apporter les modifications nécessaires au dossier, puis l’envoyer au fonds social 

pour traitement par les gestionnaires de dossiers. 
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b. Statut « incomplet » 

 

Un dossier a le statut « Incomplet » lorsqu’il a été renvoyé par un gestionnaire de dossier parce 

que des éléments manquent ou parce que certaines choses ne sont pas claires. En tant que 

collaborateur RH, vous recevrez également un e-mail à ce sujet afin d’être informé que vous 

devez entreprendre une action : 

 

[LD3][LD4] 

 

En annexe de l’e-mail, vous trouverez également une lettre donnant davantage d’explications : 
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[LD5][LD6] 

 

Dans l’aperçu des primes, vous pouvez ensuite rechercher la demande concernée (ci-dessous 

un autre dossier) : 

 

En cliquant sur la demande, vous pouvez ouvrir le dossier et vous verrez l’écran suivant : 



 

 

 

28 

 

 

 

Dans la barre bleue, vous trouverez davantage d’informations sur les éléments manquants ou les 

données incomplètes qui ont conduit le gestionnaire de dossier à renvoyer la demande : 

 

 

 

En haut à droite, vous trouverez 2 boutons pour entreprendre une action supplémentaire sur la 

demande : 

 

 

 

Vous pouvez supprimer la demande en cliquant sur l’icône de la corbeille. Le système vous 

demandera alors si vous êtes sûr de vouloir le faire : 
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Si vous cliquez sur « Confirmer », la demande prendra le statut « Annulée » ; autrement dit, la 

demande ne sera pas entièrement supprimée du système. Vous ne pourrez toutefois plus la 

modifier et, si nécessaire, vous devrez créer une nouvelle demande pour le travailleur. 

 

Si vous cliquez sur « Modifier la demande », le système affichera à nouveau la première étape 

de la demande afin que vous puissiez tout revoir et ajouter toutes les données manquantes ou 

modifiées : 

 

 

 

Dans la dernière étape, vous pourrez alors réintroduire le dossier ou, si nécessaire, enregistrer la 

demande sans l’envoyer au fonds social pour traitement par les gestionnaires de dossiers. 
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iii. Statuts « passifs » 

 

Dans l’écran d’aperçu des primes, vous verrez également des primes avec un statut qui vous 

empêche de modifier la prime, mais qui vous permet évidemment de la consulter : 

 

Envoyée 

Une demande passe au statut « Envoyée » après que vous ayez envoyé le dossier aux 

gestionnaires de dossiers pour traitement, y compris lorsque vous le renvoyez après une 

demande concernant des informations manquantes. 

En cliquant sur la demande, vous verrez un écran de détails. 
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- Approuvée 

 

Ce statut indique qu’une demande a été approuvée et que la prime accordée sera transmise ou a 

été transmise à la banque. 

Le travailleur en sera également informé par e-mail ou par courrier postal environ deux semaines 

avant le paiement. 

En cliquant sur la demande, vous verrez un écran de détails indiquant notamment le montant qui 

sera payé au travailleur ainsi que les périodes de garde d’enfants sur la base desquelles la prime 

a été calculée. 

 

 

 

 

 

- Refusée 

 

Ce statut indique qu’une demande a été définitivement refusée. La raison du refus sera indiquée 

tant dans la barre que dans l’écran de détails de la prime. 

Le travailleur en sera également informé par e-mail ou par courrier postal. 
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- En attente 

 

Ce statut indique que nous attendons des données de tiers (souvent la Banque-Carrefour des 

Entreprises) afin de pouvoir traiter la demande. Dans la barre de la demande, vous pourrez 

également lire la raison pour laquelle ce statut a été attribué temporairement. 
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- Suspendue 

 

Ce statut indique que nous avons suspendu le paiement de la prime. Souvent, cela est lié au fait 

que le numéro de compte du bénéficiaire n’est pas correct, mais d’autres raisons sont également 

possibles. 

Dans la barre de la prime, vous trouverez la raison de la suspension. 

Les gestionnaires de dossiers du fonds social poursuivent le suivi de ces dossiers. Si, en tant 

qu’employeur, vous avez des questions à propos de ce type de dossiers, vous pouvez bien 

entendu contacter le fonds social. 
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Remboursement 

Ce statut indique qu’une prime a été payée à tort et qu’elle est actuellement en cours de 

remboursement. 

Les gestionnaires de dossiers traiteront ce dossier en collaboration avec le bénéficiaire. Si, en 

tant qu’employeur, vous avez des questions à propos de ce type de dossiers, vous pouvez 

toujours contacter le fonds social. 
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- Clôturée 

 

Après une certaine période, les primes au statut « Approuvée » passeront automatiquement au 

statut « Clôturée ». Cela signifie que la demande est définitivement approuvée et archivée et ne 

peut donc plus être modifiée (par exemple suspendre la demande). Les dossiers concernant des 

primes récupérées passeront également à ce statut. 

 

 

 



 

 

 

36 

 

  

 

 


